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La Suisse a réaffirmé son adhésion à la libre circulation

Après le vote, passons à l'action !
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Unification syndicale 
au niveau international

Le 2 et 3 septembre 2005, les di-
rigeant-e-s de la Confédération
internationale des syndicats libres
(CISL), de la Confédération mon-
diale du travail (CMT), de leurs or-
ganisations régionales respectives
se sont réunis pour travailler à la
création d'une nouvelle organisa-
tion syndicale mondiale réunissant
les syndicats démocratiques et in-
dépendants. Les discussions ont
permis de dégager une volonté
unanime de renforcer le syndicalis-
me face à la mondialisation débri-
dée. Il a donc été décidé de rédiger
un projet de statuts qui sera discu-
té ces prochain moins au sein de
ces syndicats. Cette réunion cons-

titue une étape importante dans l'-
historique processus d'unification
en cours.

Colombie - 
syndicaliste assassiné

Le 11 septembre dernier, le
corps de M. Molina dirigeant du
syndicat des travailleurs de l'ali-
mentation SINALTRAINAL a été
retrouvé mort. L'autopsie a confir-
mé que cet employé de Cicolac, fi-
liale de Nestlé, a été violemment
torturé avant son décès. M. Molina
avait été licencié en octobre 2002
de Cicolac à l'issue d'une grève.
Suite à une série de menaces de
mort, il avait demandé à être inclus
dans le programme de protection
des militants syndicaux et de droits
humains. 

Le gouvernement colombien
avait alors répondu en lui offrant un
simple téléphone portable.

Septembre 2005 : les mul-
tinationales annoncent plus
de 100'000 licenciements

Mois particulièrement noir du
côté de l'emploi : 7 multinationales
annoncent leurs plans d'économie
qui, comme à chaque fois, coupent
des dizaines de milliers d'emplois.
Ainsi, en septembre, Siemens an-
nonçait 2'400 licenciements en Al-
lemagne, Hewlett-Packard 15'500
en Europe et aux Etats-Unis, Mor-
rison 2'500 aux Etats-Unis, Deuts-
che Telekom entre 30 et 45'000 en
Allemagne, EDS 20'000 aux Etats-
Unis, Sony 10'000 au Japon et aux

Etats-Unis, Delta Air Lines 7 à
9'000 aux Etats-Unis. Fixées sur
les cours de la bourse, ces entre-
prises se préoccupent toujours
plus de leurs actionnaires au détri-
ment des travailleuses et tra-
vailleurs.

États du Golfe : 
les travailleurs asiatiques 
réclament leurs droits

Exploité-e-s depuis des décen-
nies, des milliers de travailleuses
et travailleurs asiatiques ont mani-
festé au Koweit, à Dubai et au Qa-
tar pour réclamer ses droits. Em-
bauché-e-s dans les raffineries,
mais aussi comme employé-e-s
domestiques, ces personnes qui
constituent près de 37% de la po-
pulation active des États du Golfe

réclament la révision totale des
permis de travail délivrés aux
étranger-ères. Ces permis leur
interdit de changer d'employeur et
ne leur garantissent aucune pro-
tection. 

Les employé-e-s restent souvent
plusieurs mois sans salaire et se
plaignent régulièrement de mau-
vais traitements. Cédant à la pres-
sion, les États du Golfe ont informé
l'Organisation internationale du tra-
vail qu'ils étaient en train de procé-
der à une révision des permis pour
étranger et de mettre leur législa-
tion en conformité avec les normes
fondamentales du travail. Ceci pas-
sera notamment par l'introduction
d'un salaire minimum et la garantie
des droits syndicaux. 

Vietnam: le gouvernement
augmente le salaire minimum

Le gouvernement vietnamien
vient d'adopter un plan d'action
destiné à augmenter le salaire mi-
nimum dans les entreprises étran-
gères. Ce dernier devrait augmen-
ter de 10 dollars et passer ainsi à
près de 50 dollars mensuels.

Chili : un congé paternité de
5 jours garanti

Le Chili vient d'adopter une loi
garantissant un congé paternité
payé de 5 jours garanti aux pères,
qu'ils soient mariés ou non, et ce
même en cas d'adoption. Et si la
Suisse s'en inspirait? 

Brèves internationales

Mobilisation à Genève les 15 et 19 octobre 

Stoppons l'agenda des
multinationales à l'OMC!

Connaître la présidence du SIT

Max Deturche
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Votations du 27 novembre 2005

Votons NON 
au travail du dimanche! 

Certainement pas, puisque l'ouverture des
commerces le dimanche ne va pas augmenter
les ventes. Ce que vous achèterez le diman-
che, vous ne l'achèterez plus le samedi. Les
commerçants ne verront donc pas de progres-
sion de leur chiffre d'affaire et n'auront donc
aucune raison d'embaucher. 
Une enquête effectuée en Allemagne constate
même que la prolongation des heures d'ouver-
ture des magasins conduit à un transfert et
même à une diminution des emplois: petit à
petit, les petits commerces et magasins spé-
cialisés cèdent du terrain face aux supermar-
chés plus à même d'ouvrir 7 jours sur 7. A
moyen terme les petits commerces ferment, ce
qui supprime des emplois qui ne sont pas tous
recréés dans les grandes surfaces. En effet,
ces dernières emploient proportionnellement
moins de main d'œuvre que les petits com-
merces. Bref, à pouvoir d'achat égal, l'allonge-
ment de la durée du travail et des heures d'ou-
verture des magasins ne crée pas d'emploi
mais ne fait que les déplacer. 
D'autre part, les statistiques démontrent que,
dans le commerce de détail ou dans la santé,
les travailleuses et travailleurs du dimanche,
souvent auxiliaires, gagnent moins que leurs
collègues de la semaine. 

L'immense majorité des vendeuses et des ven-
deurs se voit imposer ses horaires et ses jours
de travail. De fait, le seul jour de congé fixe
qu'ils/elles connaissent est…le dimanche. Si
les modifications de la loi sur le travail passent,
même ce jour de congé sera flexible. Que dire
alors d'une vie de famille ou personne ne se
retrouve car les jours de congé des unes et
des autres ne concordent jamais ?  
D'autre part, seule une petite minorité de per-
sonnes travaille volontiers le dimanche.
Contrairement à ce qu'on pourrait croire, ce ne
sont ni les célibataires, ni les étudiant-e-s qui
travaillent le dimanche : alors qu'ils/elles sont
moins de 9% à travailler le dimanche, 11% des
personnes mariées avec enfants travaillent le
dimanche. 

A Genève, la majorité des grandes surfaces
ouvre plus de 60 heures par semaine. En out-
re, dans les gares, les commerces sont ouverts
le dimanche. 
S'il n'est pas possible de tout y acquérir, il est
possible d'acheter des produits alimentaires,
des journaux, etc. 
Bref, les consommatrices et consommateurs
sont déjà amplement servi-e-s. Et si le diman-
che on n'est pas libre de faire ses courses, on
est libre de se reposer, de s'amuser, de se dé-
tendre … bref d'échapper enfin au travail et à
la consommation. 

Votations du 27 novembre sur le génie génétique

Oui au moratoire !

Madame, Monsieur,

Il n'est pas dans les habitudes du SIT d'intervenir auprès
de partis politiques au sujet de leurs positions, particu-
lièrement en période électorale. Notre démarche est
donc mûrement réfléchie et inspirée par la profonde co-
lère que nous ont inspiré vos propos et vos actions pu-
bliques de ces derniers mois.

En effet, si nous pouvons avoir des divergences entre
syndicats et partis politiques progressistes, il est des di-
vergences que nous ne pouvons avoir. Et tel est le cas
de vos positions xénophobes concernant l'emploi dans
le canton.

Déjà à l'occasion du lancement de votre initiative " Me-
sures urgentes pour la protection de l'emploi et le main-
tien des salaires ", nous avions été stupéfaits-es par le
caractère ségrégationniste d'un texte qui désignait im-
plicitement d'autres travailleurs-ses comme responsa-
bles du développement du chômage dans ce canton. En
prônant la " préférence cantonale " en matière d'em-
bauche, vous avez alors usé de propos sur " la surpo-
pulation étrangère" que des formations d'extrême-droite
n'auraient pas reniés. Pour ne pas faire une publicité
impromptue à ce texte infamant, nous  avions décidé de
ne pas le dénoncer publiquement. Son échec nous a
d'ailleurs soulagé.

Mais la campagne que vous avez menée pour la vota-
tion du 25 septembre nous a permis de constater que ce
premier dérapage n'en était pas un. En désignant une
fois encore les frontaliers-ères comme une menace,
alors qu'ils-elles n'étaient même pas l'enjeu du vote,
vous avez accompagné et amplifié le discours de l'UDC
et du MCG, trop contents de trouver des alliés de gau-
che  pour relayer leurs analyses nauséabondes. 

Que ce soit par tactique électorale ou par conviction, vo-
tre argumentation n'a fait que stigmatiser une catégorie
de salariés-es, au prix même de mensonges grossiers
sur la réalité actuelle du monde du travail genevois. En
désignant ainsi des travailleurs-ses comme les princi-
paux-ales responsables des risques de dumping social,
vous avez réussi non seulement à encourager les divi-
sions entre salariés-es mais également à détourner le
débat sur les responsabilités sociales et politiques du
patronat. 

Le SIT regroupe 12 000 travailleuses et travailleurs de
toutes nationalités et de tous statuts. Nos principes
internationalistes et anti-xénophobes sont partie pre-
nante de nos luttes au quotidien, sur les lieux de travail
comme sur la place publique. C'est pourquoi nous ne
pouvons considérer ces dérapages comme passagers
et les oublier une fois la votation passée. Nous avons
donc décidé de suspendre toute collaboration avec vos
organisations jusqu'à nouvel avis. 

Audience publique sur la Colombie

La politique de
Nestlé dénoncée



Retraite anticipée dans le bâtiment

Quelques infos rassurantes

Formation destinée aux militant-e-s
et aux membres du SIT

Exprimer ses idées 
mercredi 26 octobre à 19 h 30 (durée : 2  heures)

Dans notre travail syndical, nous devons très souvent exprimer
des idées, argumenter, expliquer, débattre. Mais souvent, nous
rencontrons alors des difficultés pour bien nous faire compren-
dre, pour bien faire valoir nos idées.

Le but de cette formation est de vous donner quelques tuyaux
pour vous aider à mieux vous débrouiller dans l'expression de
vos idées, pour mieux savoir
- comment construire l'argumentation?
- comment répondre à un adversaire? etc. 
Des exemples concrets seront tirés de l'actualité syndicale. 

Intervenant: Jean-Luc Ferrière, secrétaire syndical

Jean Michel Varcher 

Battre en retraite ?

Jubilaires - 20 ans du SIT

Il y a toujours
quelque chose à fêter



Garages

Tunnel de lavage 
et grossièretés…

Vente

Davantage
de droits : 
ça continue !

QUESTIONNAIRE
Notre syndicat défend vos intérêts en négociant réguliè-
rement de nouveaux droits en votre faveur. Ces derniers
sont inscrits dans la convention collective cadre du com-
merce de détail. Nous dénonçons également toutes les
violations de cette convention. Pour faire ce travail nous
avons besoin de votre expérience et de votre avis! 

Quel est le nom de votre Employeur (adresse de votre
lieu de travail)?
____________________________________________
____________________________________________
____________________________________________

Combien d'heures travaillez-vous par semaine (est-ce
mentionné dans votre contrat de travail)?
____________________________________________
____________________________________________

Vos heures supplémentaires sont-elles compensées?
De quelle manière?
____________________________________________
____________________________________________

Combien de jours travaillez-vous par semaine?______

Quel est votre salaire mensuel brut?_______________
Avez-vous un 13ème salaire?____________________
Depuis combien de temps travaillez-vous dans ce ma-
gasin?_______________________________________

Etes-vous payé-e dès le premier jour de maladie?
____________________________________________

Quels sont les principaux problèmes que vous rencont-
rez au travail? Que souhaitez-vous voir améliorer?
____________________________________________
____________________________________________
____________________________________________
______________________________

____________________________________________
____________________________________________
____________________________________________
____________________________________________
______________________________

1. Bally :

2. Morgan : 3. Vero Moda :

4. Victoria :

Des coups de pied …



Institutions pour handicapés

Le point des revendications

Éducation spécialisée 

Une pétition

Ville de Genève

AG et pétition 
du personnel

Services publics

Le Conseil d'État bonimente...

Conflit à l'OCE

La deuxième grève

Institutions pour handicapés
Assemblée jeudi 3 novembre à 20 h 00

(6, Terreaux du temple - 3e étage)



Heures d'ouverture du SIT

La réception-téléphone est ouverte chaque jour de 9.00 à 12.00
et de 14.00 à 18.00, sauf le vendredi (jusqu'à 17.00).
Mais des renseignements sur les problèmes de travail ou de chô-
mage ne sont pas donnés par téléphone. Il faut passer aux per-
manences, soit :

mardi de 15.00 à 18.30, 
jeudi de 15.00 à 18.00 et samedi de 9.00 à 11.30

mardi de 14.00 à 18.30 et vendredi de 14.00 à 17.00

lundi et jeudi de 14.00 à 17.00

du lundi au vendredi de 14.00 à 17.00

mardi et mercredi de 14.00 à 18.00

du lundi au vendredi de 8.30 à 11.30

déclarations : mardi, mercredi et jeudi de 14.00 à 18.00
impôts à la source : mercredi et vendredi de 14.00 à 18.00
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Le journal du syndicat n'est pas l'af-
faire des seul-e-s secrétaires syndi-
caux-ales. Aussi accepte-t-il volon-
tiers les contributions des membres,
pour autant qu'elles portent sur l'acti-
vité syndicale au sens large, soient
conformes aux principes généraux
du SIT, ne dépassent pas 3000 si-
gnes et ne soient pas anonymes
(même si l'auteur-e peut demander
que son nom ne soit pas divulgué).
En cas de difficulté (article trop long
ou hors sujet par exemple), le secré-
tariat prendra contact avec l'auteur-e.

Le délai de réception des articles doit
impérativement être respecté. Pour
2005, il s'agit des dates suivantes :
19 septembre, 24 octobre, 28 no-
vembre

Comité SIT
Lors de sa dernière séance du mois de septembre, le comité SIT a :

●

●

●

●

●

●

●

pris connaissance des derniers éléments de la campa-
gne en faveur de la libre circulation;

été informé des débats sur le projet de loi sur les mani-
festations et des possibilités d'un référendum;

entendu un résumé de la situation actuelle du chômage
à Genève, et en particulier des propositions de la CGAS
sur ce sujet (voir en dernière page);

débattu de l'ouverture dominicale des magasins, qui sera
soumise en votation populaire le 27 novembre prochain.
Le SIT ayant activement soutenu le référendum contre
cette modification de loi, il a réaffirmé son opposition;

pris position en faveur de l'initiative "Pour des aliments
produits sans manipulations génétiques" (également en
votation le 27 novembre prochain);

fait le point sur les Finances du SIT;

confirmé la décision du collège d'engager pour l'équipe
chômage Nikita Frehner et Theresa Portmann;

Cours ouvert à toute personne intéressée. 
N'exige aucune connaissance préalable.
Permettre d'évaluer les bilans, budgets et comptes que les

participants sont amenés à étudier dans le cadre de leur activité militante (entrepri-
ses, associations, syndicats).

Ce cours vous donnera les bases nécessaires pour compren-
dre les résultats d'une entreprise ou d'une association. Vous apprendrez la composi-
tion et la lecture de bilans simples, comptes de résultats ainsi que la composition d'un
budget d'exploitation. Une soirée au minimum sera consacrée à l'étude de bilans au
sein d'une association notamment au travers de cas tirés de la pratique.

10 heures.
Les jeudis du 27 octobre au 24 novembre 2005, 
de 18h30 à 20h30.
Jusqu'au lundi 24 octobre 2005.
Thierry MORDASINI, gestionnaire.
Fr. 120.- / Membre UOG: Fr. 100.-

Présenter les principes essentiels de la loi fédérale sur l'as-
surance chômage. Informer sur les diverses mesures en application ainsi que sur les
dispositions cantonales.

La loi fédérale sur l'assurance chômage. La loi cantonale et
sa prochaine révision. L'incidence des accords bilatéraux. Le statut particulier des in-
dépendants - le bonus éducatif - les conséquences de la maladie et de l'invalidité sur
le chômage.

Le mardi 25 octobre 2005 de 8h30 à 17h30.
Jusqu'au vendredi 14 octobre 2005.
Doris GORGE, politologue,
Pascal PERRET, Action chômage - Ville de Genève.
Maximum 40 personnes.
Fr. 100.- / Membre UOG: Fr. 80.-

Toute personne intéressée. 
Ce cours n'exige aucune connaissance préalable.
Informer les personnes concernées de l'état du droit suisse en

la matière.
La protection de la maternité en droit suisse. Le droit de la

femme enceinte et de la mère à l'égard de l'employeur (protection contre le licencie-
ment, droit au salaire). Assurance maladie et assurance maternité. La femme en-
ceinte et l'assurance chômage. Ce cours abordera également la situation de la sécu-
rité sociale en Suisse et les pistes explorées actuellement en matière de protection
de la maternité.

Les lundis 7, 14 et 21 novembre 2005, 
de 18h30 à 20h30. Durée 6 heures.
Jusqu'au vendredi 28 octobre 2005.
Jean-Bernard WAEBER, avocat,
Valérie BUCHS, syndicaliste,
Jean-Claude PAUSE, du service del'assurance maladie,
Philippe GIRARD, de la caisse cantonale de compensation AVS.
Fr. 80.- / Membre UOG: Fr. 60.-

Tout public. Associations concernées.
Ce cours n'exige aucune connaissance préalable.
Mieux comprendre l'Organisation mondiale du commerce

(OMC) afin  de mieux cerner et prendre en compte les critiques à son égard.
Pourquoi l'Organisation mondiale du commerce fait-elle si

peur? Est-elle réellement toute-puissante et veut-elle réellement nuire aux droits des
citoyens, à la protection de l'environnement et aux intérêts des pays les plus pauv-
res? Comment intervenir auprès de l'OMC et de ses acteurs clefs afin qu'ils tiennent
compte des critiques à son égard? Les participants à cette séance exploreront avec
l'animateur les principales caractéristiques et les mécanismes de fonctionnement de
l'OMC afin de tenter de répondre aux questions ci-dessus

Le lundi 21 novembre 2005 de 18h30 à 21h00.
2h30.
Jusqu'au vendredi 11 novembre 2005.
Romain Benicchio, OXFAM International.
Fr. 25.- / Membre UOG: Fr. 10.-

Les formations 
de l’université ouvrière
de Genève

Conseil interprofessionnel

jeudi 17 novembre - 20.00 :
Un salaire minimum en Suisse ?

Lors du congrès SIT de novembre 2004, un débat avait eu lieu sur la question de l'in-
troduction d'un salaire minimum en Suisse selon les modèles français, allemand ou an-
glais.
Cette question revient périodiquement et surtout depuis l'entrée en vigueur de la libre
circulation des personnes. Au-delà du rapport de forces qu'il faudrait créer (car nul dou-
te que la notion de salaire minimum n'est pas très populaire à droite) il faut envisager
les questions juridiques. Même si toute loi est faite pour être changée, la fixation légale
d'un salaire est-elle possible ?
Mais surtout, la crainte qui a longtemps été exprimée est que le défaut d'un salaire mi-
nimum est justement qu'il est minimum, et qu'il y a de forts risques que cela tire vers le
bas tous les autres salaires. Faut-il alors plutôt parler de salaireS minimaux par région
et qui tiennent compte de la qualification et de l'expérience des salarié-e-s ? Qu'en est-
il dans les pays qui connaissent cette réglementation ?

C'est à toutes ces questions que ce conseil interprofessionnel entend apporter une pre-
mière réponse.
Comme de coutume, le conseil sera précédé à 19.00 d'une collation.
Bienvenue à toutes et à tous.

Le SIT recherche 
des commissaires d'apprentissage
Les syndicats participent à la surveillance des condi-
tions d'apprentissage dans les entreprises, car de 
leur qualité dépend bien souvent la réussite de la 
formation professionnelle. Cette surveillance est effec-
tuée par des personnes chargées de suivre les 
apprenti-e-s et leur entreprise formatrice, tout au 
long de l'apprentissage.

Le SIT doit proposer pour cette fonction 30 militant-e-s
s'intéressant aux questions de formation profession-
nelle, titulaires d'un CFC ou diplôme professionnel
équivalent et au bénéfice d'une expérience de
quelques années.

Des places sont à repourvoir essentiellement dans
l'emploi de commerce et de bureau (une dizaine),
dans l'alimentation - hôtellerie (2), dans la conception
- bâtiment (1), dans la santé privée (assistante 
dentaire 1).

Le SIT propose à ses commissaires une information
et une aide dans les démarches à effectuer et un suivi
de l'activité tout au long de l'année pour répondre au
mieux aux exigences de cette fonction.

Le SIT sans fumée

Nous rappelons que le SIT
a déclaré le 16 rue des
Chaudronniers, bâtiment
sans fumée. Les person-
nes fumeuses qui viennent
aux permanences des 
différents secteurs seront
priées de fumer à 
l'extérieur des locaux. Les
réunions syndicales sont
également sans fumée.

L'émilie
V i s i t e z  n o u s  à :

w w w . s i t - s y n d i c a t . c h
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Vaincre le fatalisme

Les propositions de la CGAS
pour l'emploi et contre le chômage

Des urgences,
des possibilités 

pour le traitement 
du chômage

Développer
l'emploi

●

●

●

●


